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loin et le pend à un arbre sans autre forme de procès. En
vain le malheureux demande le secours des francs-maçons ; ils
sont sourds à son appel; puis il s'adresse aux catholiques, leur
demande de prier pour lui ; ils ne peuvent lui procurer un
prêtre à temps, attendu qu'il n'a que vingt minutes pour se pré-
parer à la mort ; la charrette qui le supporte fuit sous ses
pieds; il est lancé dans l'espace et pour bien s'assurer qu'il est
mort la populace lui tire deux balles dans le corps: horrible!

" Et on laisserait les auteurs d'une pareille scène impunis.
Le fait de cette populace, si impressionnée qu'elle fut du crime
de Meara, deviendrait un précédent dans lEtat ? En quel siècle
et où vivons-nous donc ? Un Dr. Daniels de Gilman, élu capi-
taine pour l'occasion et Fauteur immédiat d'une telle violation
dle la loi, ne serait pas inquiété? Allons citoyens, munissons-
nous de revolvers ; notre vie n'est plus en sûreté dans notre
Etat, si les autorités ne viennent mettre ordre à pareils outrages
à la justice ! Et cette garantie du droit criminel, qu'un accusé
est innocent aux yeux de la loi, tant que le jury n'a pas pro-
noncé sur sa culpabilité devient vide de sens ! Aux autorités
donc d'instituer une enquête et de procéder contre qui de droit."

Tout le monde ne peut que s'associer aux plaintes et à
l'énergique appel de notre Confrère.

JUSTICE.

Nous publions plus bas une correspondance de notre
ami M. oscar Dunn, adressée au Nouveau-Monde et à la-
quelle celui-ci a refusé insertion. Nous eussions mille
fois préféré ne pas voir se renouveler dans nos colonnes
une discussion à laquelle nous nous sommes absteans de
prendre part et qui n'a plus sa raison d'être. Mais il
nous est impassible de refuser cet acte de justice à M.
Dunn, attaiqué violemment et sans raison par la rédaction
et les correspondants du Nouveau-Monde.

A Monsieur le Directeur du Nouveau-Monde.
Monsieur,

Je viens de lire les deux numéros de votre journal dans les-
quels vous critiquez d'une manière très-injuste un article que
j'ai publié sur l'Op Pion Jublique au sujet de l'attitude du
clergé durant les récentes élections. Comme vos lecteurs ne
sOnt pas un général -eux de cette dernière feuille, les lois du
journalism- nie donnent le droit de répliquer dans vos colonnes
mem]ies, et je réclai- l'ex-rcice de ce droit en vous priant de
reproduire la présente dans un de vos plus prochains numéros.

Je crois avoir fait un article consciencieux, impartial, mo-
déré, et cependant vous déclarez que j- n'ai pas "réfléchi,"
que j- n'ai " plus de droit au titre d'homme sérieux," que je
suis "ridicule." Reconnaissez, Monsieur, que ce ton-là et ces
personnalités ne sont pas convenables. Dans tous les cas,
pernettez-moi de vous dire que je n'ai jamais lu dans le
Nouveau-Monde un seul article qui puisse me faire admettre
que vous êtes en état de me parler de si haut.

Je n'ai point prétendu que "les deux plus anciens évêques
du pays," Mgr. Bourget et Mgr. Laflèche, avaient "lporté un
coup murtel au prestig- des prêtres," en jetant la division dans
l'épiscopat par leur approbation du Programme catholique ; j'ai
seulement constaté un fait, savoir: que le clergé est divisé, et
que cela lui a déjà ôté " un peu de son prestige aux yeux du
peuple." Si vous pensez que nos deux plus anciens prélats
sont causes de cette division, c'est votre aflfire. Quant à noil
je n'ai point pris parti sur le Prograulmne, et vous auriez dé t'v
" réfléchir:" cela vous aurait évité de faire cette remarque
toute gratuite que je n'ai aucun " poids" comparé à deux
évêques et qu'il ne ni- convient pas " du leur faire la leçon.''
Vous voyez bien que si jentraisaavec vous sur ce terrain, j'aurais
raison de vous répondre que je me console facilement de mon
peu de valeur personnelle en me rappelant que trois autres
prélats, un archevêque et deux évêques, ont accueilli le Pro-
grainie, sinon par une "leçon," du moins par un désaveu très-
suilfisant pour autoriser l-s catholiques à ne pas adopter Popi-
nion des I deux plus anciens."

Mais, je le répète, je n'ai voulu que constater un fait, sanis en
apprécier les causes. Je n'ai jamais écrit un mot au sujet de
ce taneux Programme, et je me suis souvent réjoui (le e quît',
n'ayant pas la direction d'un journal, je pouvais, sans manquer
au devoir, nie soustraire à la responsabilité de prendre part à
la polémique déplorable qu'il a fait naitre. Je conçois que l'on
supporte gaiemiiîiit le mîalheur d'ètre contredit ou maltraité par
le A'ouveandf-onde ; mais participer à une discussion publique
sur une question d'intérêt majeur, qui partage l'épiscopat ci
deux partis, jetant de la sorte le trouble dans tous les esprits,
c'est un cas de conscience (le mot est juste) auquel j'ai été
heureux de pouvoir échapper. Aujourd'hui que le débat est
terminé, j'ai voulu en dire le résultat, et vous trouvez que pour
avoir droit au titre d'honune sérieux, je devais auparavant dis-
cuter le Programme. C'est la première fois que j'entends parler
d'une règle semblable : -vous le ferez croire à personne qu'a-
vant de rendre témoignage d'un fait accompli, on soit tenu
d'exprimer une opinion sur les causes qui l'ont produit, et j'au-
rais droit ici de vous renvoyer l'épithète "ridicule."

Ce témoignage, c'est en qualité de journaliste catholique que
je l'ai rendu. Je suis témoin, je vois de mes yeux l'influence du
clergé diminuer par suite des divisions qui l'affligent, et je le
déclare à qui de droit, atin qu'on avise pour l'avenir, "car,
commie je l'ai dit dans mon article, toute notre histoire atteste
l'heureuse intluence que le rôle politique du clergé a eue sur
nos destinées."- J'ajoutais : 'L'union, la fusion parfait - des
prêtres et du peuple a été notre gloire et notre sauvegarde, et
si le Programme a troublé cette harmonie, oui ne saturait trop
se hater' de réplarer un tel mnalheur.' Je sais bienî qu' (les fla-
gorneries sonît pîtis profitables a hauttetur que cette franchise',
niais il est permis d'avcoir dIcs préoccupationîs pluis élevées que
celle de vocus faire plaisir avant tout. Si ce que je crois être
la vérité vons déplaît, comptez que je vous déplairai, c-ar je n - mec
gênerai pas pour la dire, quîand il me paraîtra opporttun, n'étant
pas dans la nécessité de faire la cour à qui que ce soit. Je serai
utile à la cauise catholique et nationale malgré vous. Il net
manque pas d'esprits droits dans le clergé qtui accepteront mes
pîaroles commie ci-lles d'un homme sincère dont le bîut, e'
conistatanlt le mlal déjà produit, est d'en faire évit'er uni plus
grmand. Le clergé e'st divisé, cela complromet son influience
voilà c-e que tout le muonde vous dirat, nimnsieur. Or, un pré.
senîce cie ce fait, il n'est pas un bont Caniadien qui ne senîte lc
besoini det crier, nons pas aux prêtres de Montréal en particulier
mais a tout le corpts ecclésiastique : Prenez garde, songtez à
l'avenir trouve'z donc le moyen de vous arrêter sur cette pente
qui conduit à tin abîme oiù la nationalité canadiennfe-français
s'engloutira si vous y tombez.

Et si vous jugez, monsieur, que ce cri d'alarme n'est pas
l'acte d'un catholique, nous sommes loin de nous entendre. Il
en est de même lorsque vous dites: "Il a pu exister, dans l'é-
piscopat, quelque divergence d'opinion sur l'opportunité du Pro-
gramme ; mais dans chaque diocèse on a vu les prêtres se con-
former aux instructions de leurs pasteurs. Or, -e-st là quest
le salut." Non, c'est plutôt là le malheur. Sans doute, ile st
bon, il est nécessaire que les prêtres soient unis avec leur évé-
que, mais cette unioni ne fera que nuire à Pinflueice du clerge
comme corps si les évêques ne s'entendent pas entre eux, car
nous verrons alors ce que nous avons vu durant les dernières
élections: la population d'un diocèse recevant des conseils dif-
férents de ceux donnés dans le diocèse voisi, et les électeurs
se demandant alors: Qui a raison ?-Si vous n'admettez pas
que ce doute vous fait du tort, vous poussez l'btinisme bienî
loin.

Dans votre second article, vous affirmez que le programme
n'a pas été désavoué par trois évêques, et vous miînvit'z à
connaître " l'histoire intime " du Programme pour mie con-
vaincre que Mgr de St. Hyacinthe était mal informé en décla-
rant que la lettre de l'Archevêque devait être interprétée dans
le sens d'un désaveu complet. Je comprends : vous voulez
augmenter le respect que l'on a pour Mgr LaRocqute en don-
nant à entendre qu'il a fait une déclaration inconsidérée, que Sa
Grandeur, en un mot, est aussi irréfléchie que moi.

Si le Programme a une histoire intime, je veux bien l'ap-
prendre ; mais je vous confesse que si je découvre que vous
avez raison, je ne serai guère édifié. D'une part, je serai content
de savoir que l'épiscopat n'est pas divisé comme le public le
croit ; mais, d'autre part, je resterai, comme catholique, un peu
confus de cette comédie : j'appelle comédie le fait que des
évêques auraient écrit des lettres qui ont conduit leurs ouaillts
dans une direction opposée à celle qu'ils prétendaient indiquer.
Le peuple n'est pas subtil, il prend les actes pour ce qu'ils si-
gnifient, et vous n'échauffez certes pas son admiration pour ses
pasteurs en lui faisant des " histoires " de cette nature. Il ne
manque plus qu'une chose maintenant, c'est que la Minerre
nous apprenne que Mgr Bourget et Mgr Laflèche n'ont pas les
intentions qu'un vain peuple pense ; que loin d'approuver le
Programme, ils le répudient en réalité.

Je ne vous reprocherai pas, monsieur, les attaques person-
nelles que vous me prodiguez si gratuitement. Vous avez dit
un jour que la conduite de l'archevêque était étrange ; vous
avez insinué directement qu'un ou des évêques étaient comapromis
aux yeux du publie ; vous avez rabaissé quelques-uns des cathîo-
liques les pluséminents de notre pays, entre autres I'huin. Juge
Baudry : je puis bien souffrir à mon tour que vous disiez que
je suis irréfléchi. Mais je vous reprocherai d'avoir écrit leci :
"M. Dunn croit-il posséder une intelligence plus vaste que
Mgr Laflèche, une vertu plus haute que Mgr Bourget...*?"
Cela signifie en bon français que le premier de ces prélats a
plus d'intelligence que de vertu, et le second plus de vertu
que d'intelligence. On peut dire cela à l'institut-Canadi-n;
mais de la part d'un homme réfléchi qui écrit dans le Noireau-
Monde, organe de Mgr Bour- get, c'est surprenant.

Je suis votre obéissant serviteur
17 juillet 1871. OscAn DUNŽ.
Post-Scriptum, 24 juillet.-M. le Chanoine Lamarche, direc-

teur du Nouveau- Monde, aprés avoir travesti ma pensée'e't mes
intentions aussi déloyalement que possible, a refusé de publier
cette lettre ; mais en revanche il a publié une correspondanee
anonyme dans laquelle je suis insulté de la manière la plus
grossière. Je te puis nie commettre avec l'auteur de cet écrit,
je u' pourrais lui répondre que par une poursuite judiciairt:
je me contenterai d'observer qute, supposant que je m'abuse sur
le prestige actuel du clergé, je ne tarderai pns cepidant à
avoir raison si le ouveau-Mlonde donne souvent asile à les pro-
ductions si peu dignes d'un gentilhomme, d'un prêtre, d'un
journal ecclésiastique ou simplement respectable. On s'est
plaint souvent des excès du nos discussions publiques : la presse
n'est pas près de s'améliorer si les journalistes qui portent la
soutane sont les premiers à donner le mauvais exemple.

C'est pour ceux-ci en particulier qu'il est exact tIe dire que la
vérité choque. Ces grosses coléres dont je suis le point de nire
prouveront à ceux qui ne sont pas disposés à en endurer au-
tant, qu'il est de leur intérêt de taire certaines vérités concer-
nant certaine coterie. Quels que soient votre passé,vos imtentions,
votre bonne foi, si vous touchez du bout de l'ongle à quelques
hommes, on vous fera passer du premier coup pour un eniemni de
l'autel, et du second pour un compiee des démolisseurs d la
colonne Vendôme. Sans doute les sympatlhies ne vous manque-
ront pas; je n'en veux pour preuve que les chaleureusse
f.lieitations qu'on nie prodigue meêmie dans le diocèse de
Montréal: mais, enfin, on n'aime jamais à être cii lutte ouverte
avec des prêtres, ne fussent-ils qu'une minorité dans le clergé
du pays, et l'on verra que pour éviter cette lutte il faut ne pas
être franc comme je l'ai été.

Cependant si tout le monde adoptait ce' systèmne de franchise
quand mème, si chacun prenait à tâche de constater les pertes
que fait le clergé dans l'opinion générale, et tie lui dire tous les
jours: Voici ce qu'ont produit hier vos divisions, nous verrions
peut-être bientôt finir ces désastreuses chicanes. Ce moyen
devrait être adopté par tous ceux qui croient à la vérité de la
thèse que je soutiens, savoir : que l'union des prêtres avec le
peuple est une des conditions essentielles à notre existence.
Car le clergé ne fera pas un avec le peuple s'il n'est pas un en
lui-même - il perdra ainsi son influence, et nous en souffrirons,
nous tous Canadiens-français. '

En sonme, e suis content de ces petites misères lu'on ie
fait; elles montrent qu'on a remarqué ce que j'ai dit : ç'enî est
assez potur une convaincre qu'on y refléchiraî, après s'étre t'aimeé
en m'inuiantl.

J •OscAR Dtn.

LE CAMP DES VOLONTAiRES A LAPR AIRIIE ET LA
*BATAiLLE RIMULE DU1 5 -lU']LL ETl.

Cette joturnuée rappîîellera dc- douîx sotuveniurs à tits volonutaireîs.
Ce fut une journée brillanmte pocur euix. L'iattaquec du vlhtuge
conmmeniça ve-rs 3 hi. 15 ni. Près de 1,500 hommîînes hi- défenidait.

-Ils étaitent tcomnmanidés puar b- coloînel Marchanid. Il y av-ait
aussi unîc lbatte'ri- dmartilleri- sotts le c-ommndemeu-itnt du tapi-

tatîine' Futnm. Les assiégeants. divisés cii trois brnigaud's, arrivé-
remît bie-ntòt : lic 1ere birigade- était commanîdée par le Lt.-tol.

:lFletc'her ; la 2nde, puar le Lt.-Col. King, et lma 3èmec paur lu' Lt.-
Col. D'Ousonnenîs. Lt' feu s'oumvrit dis de-ux et'ets d'uneu mta-
m nère admirable-. Durmant le comînbat, le Col. O)sbornei Smnith1'

,uentouîré de' soit état-major, les Lts.-Cols. McKay, Gillmnor, D
Bellefeuille e-t Bacon, le major Dowker, les capitaines Hay,
Heynidmans et Batterby, regardaient les opérations avec- urne
lunette.

Le feu dura lonîgtemps, également bic-u entretenu des deux

côtés; mais, à la fin, les assaillants furent obligés de retraiter.
Ils regagnèrent le camp, suivis bientôt de leurs compagnons
victorieux.

LE " BERTHIER."

LuIne de nos gravures représente le vapeur ' Berthier ' arri-
vant ait quai, le 1er juillet, jour de la Confédération. Il y eut,
ce jour-là, une magnifiq u e excursion, de Montréal -à Sorel, à
bord du " Berthier" et duI " Trois-Riièires. Il va sanrs dire
queit le voyage fut splendide; il n'en pouvait étre autrement
car, par une chaleur comme il en faisait une ce jour-là, il n'y
avait rien di' plus agréable quî'uine excursion dans un de ei's
palais flottants que possède la compagnuie du Riclhelitut. L'ama-
bilité bien coume des deux habiles capitaines, Da-t-lu et Du-
val, ia pas piu contribué à rendre l'excursion tbarniai'te. daîns
tuw'- la force <u mot.

LE PRINCE DE JOINVILLE.

François, prince de Joinville, est le troisième tils du roi
Louis Philippe et de Marie-Amélie. Il est né ien 1818.

Sous le règne( de son père, il était un des officiers distingués
de la marine française, et c'est à lui que fut confié le soin d-
ramener, en 1840, les cendres de Napoléon 1 er, qui reposaient
sous le saule de Ste. Hélène.

A cette époque, M. Thiers était président du tconseil:; la
question d'Orient menaçait de mnettre l'Europe en fiu, tt la
France en guerre avec ine nouvelle oalitioni, à la têtv de
laquelle se trouvait l'Angleterre. Le prince de Joinville, com-
mandant la Belle-Poule, chargée de son impérial fardeau, renm-
c-iitra en pleine mer un, tuavire anglais. A la vu dut drapeau bri-
tanniiue, il se disposa à la lutte et commanda le branle-bas de
combat. A la moindre menace du capitaine anglais, in abor-
dage dont la guerre ne pouvait sortir était imminent. Lt vuir-
anglais passa sans mot dire et le feu nei fut pas mis aux poudres.
Le prinicie de Jominville avait prouvé à st-s marins qu'il n'avait
pas bolidé. Il ne boudtla pas non plus tu bombardement des
viilles de la cite imarocain-, lors qu'avec son naire il se trou-
î'ait toujours des premiers au feu.

La Rév olutioii de 1848 l'éloigna de la France ; celle de 1871
le ratpec-lle et lui rend son titre de citoyen français.

Le vote universel vient de l'appeler à la Chambre en qualité
de député de la Man-he.

Le prin-ce de Joinville a aujourd'hui cinqu a nte-trois ans. 11
est ui peiu îoûté et marche toujours appuyé suri une canne.
I"-xil pour lui semble avoir été plus dur que pour ses autrus
frères. Ses cheveux ont blanchi et sa surdité siest aggravée.

le soi miariage avec la fille ce l'eumuper'ur dut Brésil, il a tutu
fils ci- d lix- seIt ans : Pii-rru dlud de Penthièvre.

LE DU'C DAUMALE.

Henri, due dAumale, est né en 1822.
Après sa sortie du collége, son royal père le fit soldat. Il alla

'aire et.apprendre la guerre en Afrique. Il était gouverneur de
l'Algérie quand éclata la révolution de 1848. La République le
condamnait à l'exil, il sexila, laiss à Aler le meilleur sou-
venir tle soi adninistration.

Pendant son éloignement de la mère patrie, il s'est fait un
des plus rudes adversaires de la lignée des Bonaparte, les combat-
tant de sa plume dans les revues et les journaux. Ce n'est pas
sa faute à lui s'il n'a puli se mesuurer avec eux l'épée à la main.

On connait son cartel au prince N iapoléon et l'empressement
(ueit ctlui-ci a mis à lie pas accepter[it upareil honneur.

Aijou ridl'hii le duc d'Aumale reviint len France, rappelé par
les réenuits décrets de l'Assemblée natiotale et choisi comme dé-
puté par deux départements, la iHaute-Marne ut l'ise. Il a opté
pour le départemente tIc lOse.

Veutf depuis du-tx ans, le duc- dAummiale aut titi fils : Franiçois.
duc de Guise, ié en 1854.

A cn juger par son aspect militaire, le quatrième fils de Louis-
Philippe semble avoir conservé ses goûts militaires. 11 parait
peu vieilli, quoique sa démarcie, alourdie à la suite dc plusieurs
chutes decheval, ait quelque chose d'inqumiet et le mal assuré.
Sa prestance est iême un peu soldatesque et il porte crane-
nient la barbiche blonde et les cheveux ras réglementaires.

Il a tout l'air d'un officier et semble n'avoir jamais quitté son
uniforme du général de division, que, dans une lettre adressée
at gouve--rnîeuument du 4 septembre, il demandait Il reprendre
pour marcher aux Prussiens et défendre sa patrie qui cherchait
a reconquérir soi thonneur militaire si muisérablement comîpro-
mis par le second empire.

tocUMENT HisTotQIr.--On a souvent dit, en pltisanitant, que
sous prétexte de tout démocratiser, les communards finiraiett
par abolir l'orthographe.

On n'a pas exagéré et en voici la preuve. Un de nos amis
a trouvé, dans les bureaux du ministère de la justice, une lettre.
.sans date, signée : Jules Valès, et adressée au citoyen Protot.

Elle est trop curieuse pour que nous et privions nios le-
teurs :

"liCher ami,

Sans vouloir médire de mes copins (sic), je ue crois point
mce tromper end isant que plusieurs d'entre eux p leauge it u
plus belle façon.

'- Il faut absolument, et cela sans retard, que lus larges mains
de la démocratie effacent là tout jamais les sots préjugés que
nious ont légués toutes les monarchies.

" Il faut d'abord commencer par publier les deux décrets que

"- 1o. La granautaire étanît le pîlus grandt dus prejuuges, la plus
sotte thts conîmvntions, la C'ormnune de Paris tdécrète:

SArticle unique -Le livre de Noël et tChapîsal, inîtitulé:
Grammttair'e françisie, tic sera plus eniseignié dans lis écoles dii
gouverinemett lu Conmu voulant laisser aîux citoyens lui
liberé de l'ttîoguîhe (sic).ert nmi ré' >iî sérieuse devantî étre- fuite du dictionnairenc
de l'acadéie- qui tonîtienît des mots abisoluimnt aristocratiques,
ttels d ue - dute roi, imonsieur, domestique, équtipaige, contscrip.-
tion et unîe foumdc d'autres donît le peuplle n'a queu fedre, la Comi-

>nuui de' Paris décrète-
Aurticle uînigue --Unie ciniss~in serai nommluée potin imndf-

* uuei lt-s miots cqu'il serai nîécessairu du r'ayer.
I . Il fauît que tus les deux nious insistimns très-énuerigique'met

a u>urès tic la Comunte pocur qut es deu'x dlécrects piaraissenit
très-pîrochauinemnemit Lt l'Ofliciel. Du reste, Coutrbut ntous sou-
tiencdra tt juespère bit-n que les Arthar Arnould et autres aîristos
mnt fernut pas trop dopposiio ut raere

Est-ce assez grotesque ?--Et le citoyen Vallès était délégué
-à imîstruction publique !
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